
La Trinité : un obstacle supplémentaire à la foi ou un mystère qui éclaire

Il y a quelques jours, nous célébrions la fête de la Trinité. Cette fête nous invitait à célébrer
tout ce que Dieu nous a révélé de lui-même. Peut-être avons-nous le sentiment de célébrer
un dogme qui vient encore compliquer notre foi. N'est-ce pas suffisamment difficile de croire
en Dieu, sans encore rajouter un seul Dieu en trois personnes ? Ce qui apparaît comme une
difficulté supplémentaire va peut-être nous aider à mieux connaître notre Dieu.

En effet, nous avons le tort de faire Dieu à notre image : un individu lointain, tout-puissant et
solitaire réglant du haut de son ciel toute la vie du monde et ressemblant plus à Louis XIV
qu'à Jésus de Nazareth lavant les pieds de ses disciples. Or, Dieu n'est pas à notre image et
encore moins à celle d'un monarque absolu. "Dieu est Amour" dit saint Jean (I Jn. 4,8)
Comment pourrait-il être "Amour" s'il était un individu solitaire ? Dieu est "relation" entre trois
personnes. Ces trois personnes "forment" ensemble un seul et unique Dieu.

C'est nous qui sommes faits à l'image de Dieu ; c'est-à-dire que nous sommes créés par
Amour et pour l'Amour. Nous sommes faits pour vivre en relations harmonieuses les uns
avec les autres.

L'homme est comme ça !!         Dieu : il est comme ça !!

Jésus-Christ, le Verbe de Dieu fait homme est venu pour insérer toute l'humanité au sein
même de la Trinité divine. Ainsi par Jésus Christ nous participons à ce courant d'Amour qui
circule au sein de notre Dieu, Père, Fils et Saint Esprit !

    Dieu Père, Fils et Saint Esprit

L'homme

                                                                           Jésus

La prière chrétienne consiste à prier le Père comme le fait le Fils sous l'impulsion de l'Esprit.

Père Alain STEIGER



L’Église de Chine, aujourd’hui… en plein remous…

Arrestations de prêtres et d'évêques, destructions d'églises, articles de journalistes parlant de deux églises, l'une
clandestine, l'autre officielle ou patriotique. Toutes ces nouvelles donnent un aperçu bien pessimiste de notre
Eglise catholique en Chine. La réalité est plus nuancée que cette vue manichéenne des choses !
Tout d'abord, il n'y a pas deux églises en Chine mais une seule, le Pape Benoît XVI l'a rappelé dans sa récente
lettre qui fait le point avec beaucoup de clarté sur les divisions de notre Eglise en Chine et dénonce leur origine
politique. Le saint Père distingue trois catégories d'évêques :

� les évêques clandestins reconnus par Rome qui ont choisi de se cacher pour échapper au
contrôle du Bureau des Affaires Religieuses et pour préserver leur liberté.

� les évêques officiels (nommés par le Bureau des Affaires Religieuses après une procédure
d'élection plus ou moins transparente) qui sont reconnus par le Saint Siège.

� les évêques officiels qui n'ont pas demandé ou obtenu leur reconnaissance par Rome.

Sur une centaine d'évêques pour tout le pays, 80% ou un peu plus sont aujourd'hui en communion
avec Rome. Le drame est que ces évêques en communion avec Rome ne sont pas toujours en
communion entre eux. La Conférence Episcopale officielle qui rassemble tous les évêques officiels
(une soixantaine) n'est pas reconnue par le Pape. Dans les années 80, une Conférence Episcopale
clandestine s'est réunie, mais très rapidement, ses membres ont été arrêtés et aujourd'hui elle
n'existe plus. Dans sa lettre, le Pape invite les catholiques de Chine à la réconciliation. Malgré ces
divisions qui sont la conséquence de la politique religieuse chinoise, la vitalité de l'Eglise en Chine
est une réalité. Depuis les années 80, plus de· 5000 bâtiments d'Eglise ont été construits ou
restaurés. Les églises sont pleines à tel point qu'il faut disposer d'un ticket d'entrée pour participer
aux célébrations de Noël. Les vocations, féminines et masculines, sont en diminution depuis cinq
ans mais l'effectif des séminaristes et novices est néanmoins impressionnant, le nombre des
catéchumènes l'est aussi. Des faiblesses importantes existent :

la division entre communautés clandestines et officielles, l'insuffisance de la formation des jeunes prêtres et
religieuses ainsi que celle des catéchumènes.

L'Eglise en Chine vit sous surveillance lorsqu'elle est reconnue par le gouvernement et, lorsqu'elle ne l'est pas,
ses membres s'exposent aux arrestations et à la prison. Aujourd’hui plusieurs prêtres et évêques sont privés de
liberté.

Les grands défis pour l'Eglise

- La réconciliation entre catholiques chinois.

- La formation des prêtres, religieuses et catéchumènes.

- La reconnaissance des évêques clandestins par le gouvernement chinois.

- La libération des évêques, prêtres et religieuses emprisonnés.

- La nomination des évêques.

- L'établissement de relations entre le Vatican et le gouvernement chinois.

Le gouvernement chinois pratique une politique d'ouverture économique qui porte des fruits dans le domaine de
la croissance et permet l'augmentation des réserves financières du pays, mais depuis plusieurs années on observe
un raidissement dans l'attitude des gouvernants :

- 6 février 2000 : ordination plus ou moins forcée de 5 évêques à Pékin le jour même où le pape
consacrait 12 évêques à Rome.

- Après la canonisation de 120 martyrs de Chine le 1er octobre 2000 (fête de Sainte Thérèse de l'Enfant
Jésus mais aussi fête nationale en Chine), vives réactions du gouvernement chinois et commentaires
très critiques dans le journal «Le Quotidien du Peuple» sur Saint Auguste Chapdelaine, missionnaire
MEP canonisé par le pape.

- 2005 : la consécration de l'évêque auxiliaire de Shanghai, Mgr Joseph Xing, s'est faite avec l'accord
de Rome et une nomination par la Conférence Episcopale chinoise.

- 2006 : consécration de 3 évêques, sans l'accord de Rome dans les provinces de l'Anhui, du Jiangsu et
du Yunnan.

- 2007 : consécration du nouvel évêque de Pékin, Mgr. Li Shan, avec l'accord de Rome.

- Fin 2007 : 4 autres évêques reconnus par Rome ont également été consacrés (Mgr. Xiao Zejiang,
évêque coadjuteur de Guiyang, Mgr. Lu Shou Wang à Yichang, Mgr. Gan Jun Qiu à Canton et Mgr.
Li Jing, coadjuteur de Ningxia) mais le gouvernement chinois a tout fait pour que, pendant la
consécration, il ne soit pas fait mention de la reconnaissance de ces évêques par Rome.

Communiqué de l’archevêché de Paris



                                          Samedi 14 juin à 18 h.

                           Concert de la chorale « Canta Latino-américa » : 10 € pour les adultes et 8 €
pour les enfants.

Dimanche 15 juin à 11 h.
Messe Franco-latino américaine

Après la messe tous les paroissiens sont invités à un repas festif latino-américain chez les
sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie, 34 avenue Reille. Le bénéfice de ce repas sera
intégralement au profit de la paroisse : 1 menu : 10 € pour les adultes et 8 € pour les
enfants de moins de 15 ans. Les tickets sont en vente aux sorties des messes et aux heures
d’ouverture du secrétariat.

Dimanche 29 juin
Fête de saint Pierre et saint Paul

Weed-end consacré aux ordinations

La paroisse Saint Albert le Grand sera en fête puisqu'elle

célèbrera les 40 ans de sacerdoce de son Père Curé Alain

Steiger et les 10 ans de diaconat de Joseph Geourjon.

Pour l'instant il est prévu une messe d'action de grâces

suivie d'un buffet. Toutes vos bonnes idées sont à

prendre.

N'hésitez pas à les communiquer à soeur Suzanne ou à moi-

même. Merci. Très cordialement.

Elisabeth Le Jan

Communiqué de l’Archevêché

Si vous êtes redevables de l’I.S.F. (Impôt de Solidarité sur la Fortune) voici un bon moyen d’aider
l’Église à Paris.

Depuis août 2007, la loi TEPA (Travail, Emploi et Pouvoir d’Achat) autorise les redevables de l’I.S.F. à
acquitter cet impôt d’une façon nouvelle, notamment en effectuant des dons à des Fondations
reconnues d’utilité publique. Ces versements sont déductibles de l’I.S.F. à concurrence de 75 % du
montant des dons et dans la limite de 50 000 € ! !

Une fondation liée au Diocèse de Paris est habilitée à recevoir vos dons. Il s’agit de la Fondation Notre-
Dame qui agit dans le domaine de la solidarité à Paris, de la télévision catholique KTO et, depuis peu de
temps, dans le magnifique projet du Collège des Bernardins.

Pour être déductible au moment de la déclaration de l’I.S.F. 2008 il faut que les dons parviennent à la
Fondation avant le 15 juin 2008.

L’adresse de la Fondation Notre-Dame est au 7 rue saint Vincent 75018 PARIS.



Aucun chèque ne doit être libellé à l’Association diocésaine de Paris qui n’est pas une fondation.

Cet éventuel don à la Fondation ne doit en aucun cas réduire ce que vous avez l’habitude
de donner à votre paroisse au titre du Denier de l’Église adressé à l’Association
Diocésaine de Paris et donnant droit à un crédit d’impôt sur le revenu à hauteur de 66
%.

Pour plus de détails adressez-vous à Serge LEROY, Vice Président
du Conseil Paroissial pour les Affaires Économiques - �01 45 80 67 68

Juin 2008

Dimanche 1 11h.-19h.

13h.

9ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE
PROFESSION DE FOI des jeunes de 5ème de l’aumônerie

Communauté latino-américaine

Lundi 2 15h.15 à 16h. Chapelet médité
Mercredi 4 20h.30 Chorale
Jeudi 5 20h. « Parole pour tous »
Samedi 7 11h.-11h.45 Prière méditative

Dimanche 8 10h.-12h.
11h.-19h.

13h.

KT CE1
10ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE

Communauté latino-américaine

Lundi 9 15h.15 à 16h. Chapelet médité
Jeudi 12 15h.

20h.
Mouvement Chrétien des retraités (M.C.R.)

« Parole pour tous »
Samedi 14 11h.-11h.45

16h.-20h.
18h.

Prière méditative
Fête du KT chez les sœurs Franciscaines avenue Reille

Concert « Canta Latino-américa »
Dimanche 15 11h.-19h.

12h.30
11ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE - Messe Franco-latino américaine

REPAS PAROISSIAL
Lundi 16 15h.15 à 16h. Chapelet médité

Mercredi 18 20h.30 Chorale
Jeudi 19 20h.

20h.
Conseil Économique
« Parole pour tous »

Vendredi 20 19h.-21h. Fête des immeubles
Samedi 21 10h. – 14h.

11h.-11h.45
Conseil Pastoral
Prière méditative

Dimanche 22 11h. – 19h.
12h.30

12ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE
REPAS FRATERNEL

Lundi 23 15h.15 à 16h. Chapelet médité

Mardi 24 15h. « Amitié-malades »
Jeudi 26 19h.30

20h.
Bilan des KT

« Parole pour tous »

Samedi 28 11h.-11h.45 Prière méditative
Dimanche 29 11h.-19h. SAINT PIERRE ET SAINT PAUL -  St Albert en fête autour de notre curé le P. Alain et

de notre diacre Joseph Geourjon
Lundi 30 15h.15 à 16h. Chapelet médité

Les jours fériés : 1
er

 janvier, 1
er

 et 8 mai, 14 juillet, 11 novembre la messe sera célébrée à 11h.



CARNET

Sont retournés vers le Père : Véronique SAINTES - Adrien POIRIER
                       A reçu le sacrement du baptême : Lucas CHABAUDIE

                                                                                                MESSES À SAINT ALBERT

le dimanche : 11h. – 19h. – En semaine : 8h.30 du mercredi au samedi – 19h. le mardi

                           PERMANENCE DANS L’ÉGLISE ���� 01 45 89 78 96

Tous les jours de 12h. à 18 h. du lundi au vendredi et le mercredi et samedi de 8h.30 à 12h.

                   SECRÉTARIAT : � 01 45 89 19 76 – Sœur Suzanne THIÉRY

Mardi 8h.30 – 12h. et 16h.-17h.45 Jeudi : 8h.30 – 12h. et 14h. – 18h.
Mercredi : 8h.30 – 12h.             Vendredi 9h. – 12h. et 14h. – 17h.30

POUR CONTACTER VOS PRÊTRES
par téléphone à l’accueil

Père Alain STEIGER :     � 01 45 89 78 94 Mercredi de 16h. à 18h.
Père César TERRONES : � 01 44 95 13 78 Mardi de 17h. à 19h. -  et mercredi 18h.à 20h.
Père Simon MASELE :    � 01 45 89 06 57 Vendredi 16h.30 à 18h

Diacre : Joseph GEOURJON : � 01 45 80 43 33 Mercredi de 10h. à 12h.

Adresse du site Web : www.saintalbertlegrand.org
Vous pouvez verser votre Denier à l’Eglise sur le site Web de la paroisse


